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Date de convocation :
9 novembre 2018 

Date d'affichage :
9 novembre 2018 

Nombre de conseillers :
en exercice : 29

présents : 22

Pour extrait conforme,
Le Maire, 

VILLE DE GRIGNY - RHÔNE
Extrait du Registre des Délibérations

Du CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 16 novembre 2018 Président : M. Xavier ODO

Secrétaires : Christian GOUBERT et Marie MARTINEZ

Présents : Mmes – MM. :
Xavier  ODO,  Magali  LANGLOIS,  Maxime  MONTET,  Marie  MARTINEZ,  Frédéric
SERRA,  Najoua  AYACHE,  Guillaume  MOULIN,  Isabelle  GAUTELIER,  Bernard
CHIPIER,  Marie-Claude  MASSON,  Bruno  ZIEGLER,  Sylvie  ARTICO,  Marcel
VAGANAY,  Georges  BURTIN,  Irène  DARRE,  Marie  Line  JULLIEN,  Christian
GOUBERT, José PIERROT, Catherine VERZIER, Hervé NOUZET, Roger FRETY,
Djamal MESAI MOHAMMED

Ont donné procuration : Mmes – MM. :
Florence  MARINIER à Maxime MONTET, Arnaud  TREDEZ à  Georges BURTIN,
Gaëlle BLAISON-GHEYSENS à Guillaume MOULIN, Laurent SERVONNET à José
PIERROT,  Pia  BOIZET à  Christian  GOUBERT,  Martine  NAZARET à  Marie
MARTINEZ, Céline LAVILLE à Magali LANGLOIS

CONVENTION DE PARTENARIAT - PROJET URBAIN DE RÉGION - 2017-2020 

La Région Auvergne-Rhône-Alpes a souhaité inscrire une participation visible et
lisible de 180 M€ aux Contrats de Plan État Région (CPER) 2015-2020 en matière
de  Politique  de  la  Ville  et  de  Renouvellement  Urbain.  Cet  effort,  précisé  par
délibération  n°  356  du  18  mai  2017  est  à  répartir  sur  45  contrats  de  ville,
représentant plus de 140 quartiers. Ce sont les niveaux des dysfonctionnements
urbains observés dans les quartiers qui détermineront l’intensité de la participation
régionale.

Elle s’est ainsi réservé la possibilité, pour les sites classés en Quartier Politique de
la  Ville  (QPV)  et  présentant  des  signes  de  fragilités,  de  proposer  une
contractualisation particulière avec les maîtres d’ouvrages autour d’un projet urbain
partagé : Projets Urbains Régionaux (PUR).

Il  est  proposé  au  conseil  municipal  d'autoriser  Monsieur  le  Maire  à  signer  la
convention de partenariat  dans le  cadre des Contrats  Plan Etat  Région (CPER)
2015-2020 en matière de Politique de la vile et de renouvellement urbain.

La présente convention a pour objet de fixer les modalités de partenariat entre la
Région Auvergne-Rhône-Alpes et la commune de Grigny pour la mise en œuvre du
Projet Urbain Régional (PUR) du quartier du Vallon à Grigny (69). 
A partir  d’une analyse complémentaire et partagée, les partenaires s’accordent sur
les points suivants :

 promouvoir l’amélioration de la vie quotidienne des habitants du quartier, 

 soutenir l’égalité des chances de chacun 

 mieux intégrer le site prioritaire dans la ville et l’agglomération. 

La commune de Grigny, gestionnaire du projet, s'engage à favoriser l'égalité des
habitants du quartier du Vallon dans l'accès aux ressources locales par :

1. La lutte contre la fragilisation du public et le développement de l'attractivité
du quartier

2. L'éducation et prévention à la santé
3. La sécurisation des espaces publics

La commune s'engage à financer la mise en œuvre du projet de renouvellement
urbain du quartier du Vallon à Grigny(69) pour un montant de :
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 2 299 153 € (HT) pour le pôle enfance Robert Malfroy

 36 025 € (HT) pour la création d'une plate-forme sportive

En contrepartie, la Région s'engage à soutenir  la mise en œuvre du projet de
renouvellement urbain du quartier du Vallon à Grigny (69) pour un montant
maximal de subvention de 492 500 €.
L’aide régionale se décompose de la manière suivante : 

 485 000 € en faveur de la création  d'un pôle enfance constitué d'une
crèche de 55 places, d'un centre de loisirs 3-6 ans, d'un restaurant
municipal, d'une cuisine centrale et d'un lieu d'accueil enfants parents.

 7 500 € pour aménager une plate-forme sportive

La  convention  est  conclue  à  compter  de  sa  signature  et  prendra  fin  au
31/12/2020.

Vu le dossier le projet de convention ci-joint,

Après avoir entendu le Rapporteur et délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL 

AUTORISE Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer la convention
avec  la  Région  Auvergne  Rhône-Alpes  dont  la  mise  en  application
interviendra dès signature et ce jusqu’ à son terme fixé au 31/12/2020.

A l'unanimité des suffrages exprimés par 29 voix pour.

2/8 DEL_18_113



3/8 DEL_18_113



4/8 DEL_18_113



5/8 DEL_18_113



6/8 DEL_18_113



7/8 DEL_18_113



8/8 DEL_18_113


	LE CONSEIL MUNICIPAL

